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Cette question esl diclte par un .cnain nombre de fails el de
tornportcmcnts des l!lus mlinicipaull el dtpancmenlllLlJl'. ob5ervts lors
1IOWTITJCJ11 de leur Înstallation. la tête des colleclivilb locales el durnnl
les p=nicrs mois de leur gestion. Pris isol6ncnL ces f,its onl pu
paraître anodins et dc ce fail, Us oru tu: jugés en lemlCS de perversion
d'un ~Ie l!'alique dont c;ul"Îeusement l'Etat·RN senil devenu
l'archfrypc. Replacés dans une d6na~he s)'nthWque, ili pc:rmettenl
d 'cnucvoir une oenaine coIléreIlee,

Les fondements de cene coht':= sonl probablement li rechercher
du côll: du dogme, mais aussi du côtl: de l'Etal-FLN. loin de l'Algérie,
Q. Chardchidzé n'arrive+il pas aUK mêmes conclusions lorsqu'il tire
"Les leçons de la théocratie" 1 Analysanl le programme du Pani
nalional-d6mOCTllle de G60rpe, il tait : "MaU tous les novateurs, du
nord, du sud ou d'ailleurs, se sont installés dans une sorte de chausse
D'lIppe ou de utbucbet logique. Certes. allCUl1 l'le manque de r6cuSCl" le
contenu de 1'idb:llogie sovittique.. Mais ils en préservenl la str'lICtlm: et
le principc:" "

Les faits et componemems donl il C$I question onl é2éa~1
BppOflés et commen1ts par la presse. Mais plUlÔ1 que de COl'Il"'Otai
T'CS, il s'agit dans la majorill! des ClIS. de jugements de valeur soit en
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termes de violation de la loi, soit en termes de perversion d'un Etat qui
aurait fonctionné selon le modèle légal-rationnel. On peut regrouper ces
faits en trois séries 2 :

1/ Avant les élections. Les candidats n'ont pas eu à se présenter eux
mêmes. Ce sont les différents niveaux de décision de leur parti qui ont
procédé aux choix des personnes devant figurer sur les listes de
candidatures. Passé ce cap, les candidats ont été présentés à la
population par le FIS mais au sein des mosquées dans l'enceinte
desquelles ils ont prêté serment, s'engageant à respecter un certain
nombre d'obligations. Ce texte est connu sous le nom de Serment des
candidats du FIS J.

2/ L'installation proprement dite. Dans les communes et
dép:utements dont l'assemblée est majoritairement islamiste, il n'y a
pas eu à proprement parler d'élection du président de l'assemblée.
Préalablement à cette cérémonie, il a été désigné par les organes du
P:UtÎ. La cérémonie d'installation est presque immuable: présence de
dirigeants plus ou moins importants du FIS aux côtés du préfet, lecture
de versets coraniques, présentation par les dirigeants du parti du
président de l'assemblée, allocutions diverses, clôture de la cérémonie
par ceux qui ['ont ouverte. Le préfet ne joue aucun rôle. En prime, la
séance est éventuellement suspendue au moment de la prière 4.

3/ La gestion. Elle est d'abord marquée par l'extrême valorisation du
rôle de la mosquée: on y reçoit les doléances et on y donne les comptes
rendus. C'est ensuite un ensemble d'interdictions dont la liste serait
fastidieuse et dont on ne retiendra que les plus significatives:
interdiction de la langue française dans les correspondances des
administrés et avec eux ; interdiction du port du short en ville;
interdiction de la mixité; aménagement de lieux de prière quand cela
n'existe pas déjà; incitation au port du voile (hijab) ; opposition de la
dénomination de "ville islamique" à la place de la devise "par le peuple
et pour le peuple" sur le fronton des édifices; refus dans certains cas de
célébrer les fêtes nationales (1el' novembre, 5 juillet, etc)

Rapportés à la manière dont le FLN a structuré l'espace politique
algérien depuis l'indépendance, ces faits et comportements montrent
que le FIS l'occupe de la même manière avec tantôt des substitutions,
tantôt des inversions. Trois thèmes qui présentent l'avantage de
synthétiser l'ensemble vont nous le permettre.

Au nom de ... ou la question de la référence

Tout système juridique se fonde ailleurs que dans le droit. C'est le
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~Au nom de... " qui permet de localiser cet ailleurs et de le nommer. Il
n'est point besoin d'en dresser la liste: ..Au nom du ~rc. du fils...•",
"Au nom de Dieu ..... : mais c'est probablement beaucoup plus
complue. Dans son cffon pour consuuin: une "'11ltorîe pure du droit'".
H. Kelsen bute sur celte nonne qu'II dil fondamentale mais qui est
h~lîq~. C'e$l·,t,-dire qU'lu dernier momeJll. il est contTainl de
sonir de la pynmide. Sans qu'Il soit besoin de S"11arder sur cette
question. on peut renvoyer lUX U1lVIUX de P. Legendte.,

Le droit a1gbien n'khappc: tviOellllLill pzsl cette qlle:5tion. Ble 1
mëme ~é raviv6e depuis 1. fin de r.nn6e 1988 CI de nombreuses
mes= prises par les nouveaux élus islamistes se 1\\ll'i;lltnt en demià"c
analyse l cene question comme: s'y ~nall du TC$lC les COflleMllions
dom ellts ont élé l'objet En schtmatisant, on peut dire que c'est au
nom de la loi - lU sens moderne - qu'elles onl é~ conleS~ par les
autreS et parfois annulées par le juse Jonque ce demier 1 élé saisi. Mais
cene opposition a été pn!scnl6e par la majorité voire: la 100alilé des
commentateurs d'une mani~re qui confine à la caricature. Dans la
logique de la compt:tÎtion politique qui ne s'embarr~sse pas de nuances.
le FLN e~ploite J'e~lrêmisme des islamistes pour se refaJre une virginit6
16gaHste. Or I"histoire du droit algbien montre que le AS o~re par
substilulion. Il remplace la R6volulion par Dieu el tette op6ralion eSI
d'aumm plus facile que la rtf6'eoce religieuse n', jamais b6 absenle
dans le droil algbicn.

l. La plaœ de: la religion comme souœe du droit en Alg&ie est
cxlltmemem diffitile 11 nratl6riser. Sa tOmprtheMion n«cssite
d',bord un détour par l'histoire du mouvement national el de ses
composanles. Il n'est pas utile de s'y appesantît: les traVIUK de ql.ll.1it6
sonl connus'. On reliendfll pour te qui nous intüessc que le
nalionalîsme s'esl mis en plate sur II. base d'Un Mconcon:lisme
syncriliqueM scIon II formule de A. Djeghloul' ou encore pour
ICpitildre A, El Kenz: qu'il se développe MlI lïnleTface de lIOJTIl:Rux
courants qui ne le renconcrenl que tangmtiellemenC, Sekln Je dernier
aUleur, le syncr6lismc rend possible sans synl~sc prialable la
ju.•aaposilion d'616mems prisdes s)'Slèmes id&llogiquesdifftreDts voire
COlllflldictoires. De ce (ait "le nationalisme a pu lIre lout 11 la fois
aTabisle. islaJnÎste. socialiste, lal'cisanl. arcJu.ïque par bien des CÔl6s
mais moderniste par d'aucres"', On peut avoir une idl!e de cc bricolage
dans 1'61OOe de M. Gadan! sur le joumal"AI Moudjahid" nommment le
tttoi~ du lilre'·.

2. La formalion du droil algérien semble être marqu6e depuis
l'ind6pendance par ce syncr6tismc. On peUl le percevoir 11 deu~

niveau~, 1
Loin de constitua un ensemble normatif homogène reposanl SUT une

hitrarettie des nonnes. il se relève plutôl comme une juxtaposition de
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secteurs et relève d'une logique d'assemblage". Ainsi, malgré la
préé1lÙnence formelle de la loi écrite et malgré les règles posées par le
code civil sur les sources du droit, des pans entiers de ce droit
échappent à la constitution et relèvent du droit musulman. C'est le cas
notamment du droit de la famille et de manière générale des
successions. Ces questions ont relevé du droit musulman soit au titre
de la reconduction du droit édicté par l'ancienne puissance coloniale
(ordonnance de 1959)12, soit au titre du code algérien de la famille
(1984). Le système fonctionne comme si les deux secteurs n'avaient
pas de relations entre eux et ne relevaient pas du même ordre
normatif". Mais peut-être après tout, est-ce la concrétisation de la
revendication du mouvement national: la citoyenneté dans le statut?

Le deuxième niveau où se manifeste le syncrétisme dans le droit
réside dans les fondements au nom desquels il est édicté. Depuis 1962,
le fondement religieux semble jouer une partie de cache-cache avec tour
à tour la souveraineté du peuple ou la révolution. Ce fut le cas
notamment lors de l'adoption du premier code de la nationalité de
l'Algérie indépendante. On y retient pour déterminer la nationalité
d'origine le jus religiollis 14. Les mêmes télescopages se retrouvent lors
de l'adoption de la pre1lÙère constitution. Au moment même où sont
adoptées les dispositions prévoyant que l'Islam est religion d'Etat et
que le président de la république doit être de confession musulmane, le
rapporteur du projet devant rassemblée nationale déclare: "La laïcité
est un principe qui retient incontestablement la préférence de la majorité
des auteurs du projet de constitution"".

Le cache-cache entre le fondement laïc et le fondement religieux s'est
poursuivi jusqu'à nos jours. L'exemple du statut du martyr est
particulièrement instructif. La qualité de martyr est reconnue au nom de
la loi mais c'est au nom de Dieu que le brevet est délivré.
L'enchassement des références profite au défunt qui cumule la
récompense terrestre et la récompense l:éleste mais au bout du compte,
on ne sait plus s'il est mort au nom de la patrie ou au nom de Dieu1". La
dernière constitution adoptée par referendum va peut-être encore plus
loin. Elle est promulguée au nom du peuple algérien mais entre le décret
de publication et le préambule est intercalée la formule : "Au nom de
Dieu clément et 1lÙséricordieux"17.

De ce fait, l'opposition entre un FIS voulant régenter l'Algérie au
nom de l'Islam et un FLN qui l'aurait placée sous l'empire de la loi
perd de sa peninence. La référence à l'Islam est présente dans le droit
algérien depuis l'indépendance tandis que la référence à la souveraineté
est extrêmement récente sans qu'à aucun moment elle ait été en position
de monopole. Le FIS s'est, pour simplifier, contenté de substituer Dieu
à la révolution au nom de laquelle légiférait le FLN; et cette opération a
été d'autant plus facile qu'une des composantes de cette révolution a
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pctcistment il<! l1slam.

La repr6entation polilique

Les relalions entre les <!IIIS du AS, leur parti et les populations onl
de 1. ~me mani~re dOllnt lieu il un cm.in nombre de débats.
L'esscntîc:l de: CC:$ dc:mîc:n; .1O\U1lt .utour de la question de: savoir que:
rep.tsclliail en fail 1'<!lu, ou pour ,qnudœ WlC taminologîe du droil
constitutionnel, qui ttail le mand.nl : le pani ou les eilO)'ClI5. La
queslion poovait d'.utant plus se poser que rune des dispositions du
serment pn:t<! par l'<!lu privoit qu'il s'engage to démissionner si le parti
lui retirait SlI lXlnfiance. Cette question a <!t<! soulevée dans des lefI1leS
qui l.issaienl supposer que la pratique du FIS de la repJisc:ntation
polilique serailullC ruplure par rappon au passé r«em.11 n'en esl t1c:J1.
L'examen de la conception que sc: fail le FLN de la reprtsenlalion
polilique le montre bien.

Pour peu que l'on aille au,delà des tludes superficielles sur le
fooctionllCn-.enl des instilUlioll5 alg&iennes COmportlllll un organe: <!lu el
ce, 1 10us les niveaux et dans tous les seeleurs : local, nalional,
professionnel. etc, on s'aperçoit vite qu'il y a une dissociation IICoe
entn: le tTIOI et la chose: et que: dans IOUS les cas r on doit proœder à une
requalirlClltiOll : l'&ction est une quasi-nomination, l'indemnit<! cache:
la salaire:. les élus sonl une varitt<! de fonctionnaires. le pouvoif de
tutelle C5l un poovoir Ititratchique, le poovoir de CCrttrôle révèle un
poovoir disciplinain:, etC. Cette situation a pour effet de transformer
radicalemenl les 6Iualions sur lesquelles n:pose la reprtsenu.tion
politique. AinsL WlC des meillcures ttudes qui aienl <!lé faites sur la
queSlion dtbouche: sur la perpl«il<! que provoque la conclusion
suivll1te ; "En dffinitivc:. IOUt se passe commc: si le mandai (de dtput<!
en l'occurrence) ttail sans manda..". Or si l'on creuse la question, il y
a \III mandat mais ce n'est pas celui auquel on pense. Une autre ttucle.
IOtH aussi int<!ressame, y rfpond : "La repJisc:ntation peUl se concevoÎr
comme une seçonde n:pr6c:ntation de l'Etat"'. L'<!loctioo n'csi qu'un
<!lément de ritim'.l'1Iin: pédagogique: à l'issllC duquel doil thtoriquemenl
6merger le citoyen, l'Etat ttanl IOut au long de ce processus le
"professeur de citoyennel<! pour n:prcndre l'expression de 1. Lcca et J.
C, VatilfO,

La conception que se fWI le RS de la reprtsentation politique est la
même dts lors que l'on fail abstraClion des fins vers lesquelles elle
tend. Elle n:posc: d'abord sur la n<!galiOll de la notion de candidalure en
l.II1t qu'acte volontaire. La dtsignation de celui qui va briguer les
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suffrages de ses coreligionnaires est en elle-même et au sens strict une
élection. La religion dont le FIS revendique le monopole remplace dans
les fondations la révolution dont le FLN se disait et se dit toujours le
garant. En cela, le FIS est probablement fidèle aux canons de la pensée
politique orthodoxe. Ibn Taïmya écrit en effet: "On ne donnera pas la
préférence à un homme sous prétexte qu'il a postulé à une fonction ou
qu'il a été le premier à le faire, c'est au contraire une raison pour la lui
refuser"21. Mais on ne peut s'empêcher de penser qu'i! est également
l'héritier du FLN. Elle repose ensuite sur la négation corrélative du
citoyen. L'acte de voter est conçu comme une sorte de plébiscite du
choix du parti, De ce fait, l'élu est comptable devant le FIS, il ne peut
être dans un rapport de responsabilité à l'égard de ses électeurs; son
mandat découle de la 'mission de guide que s'assigne le parti. Dans la
phraséologie de ce dernier, Dieu prend la place de la révolution dont
nombre de gouvernants avaient du reste une conception
anthropomorphique 22,

Les deux opérations du substitution de la révolution par Dieu et
corrélativement du FLN par le FIS ont pour effet logique de déplacer le
lieu de la légitimité, c'est-à-dire pour ce qui nous concerne, du siège de
l'Assemblée populaire communale (APC) vers la mosquée. L'opération
est d'autant plus facile que les deux espaces n'ont jamais été conçus
comme devant être indépendants.

Commune-Mosquée: des passerelles réversibles

La question des rappOlts entre les lieux du politique et les lieux du
sacré a été l'un des plus importants débats avant et après les élections.
Elle a même failli tourner à l'affrontement violent entre le FLN ct lc FIS
qui détient un monopole de fait sur les mosquées. La conception que se
fait ce dernier de ces rapports est claire. On peut citer pour l'illustrer,
les déclarations de l'un des élus: le maire d'El Achour, commune
significative s'il en est23• Selon ce dernier, la commune n'est que "le
prolongement" de la mosquée24. En cela, il est fidèle au serment qu'il a
prêté dans au moins deux de ses dispositions, Il a en effet juré que la
mosquée sera "le lieu de la délibération et des contacts, de distribution
des biens, des logements, des terres et autres richesses" et de "tenir au
courant la population de la situation de la commune... au cours d'une
réunion publique qui se déroulera dans la mosquée" 25. Il en ressort une
relation de subordination entre l'un et l'autre des deux espaces. Or ce
qui est nouveau, ce n'est pas l'existence même de la subordination mais
le sens dans lequel elle s'exerce. Avec le FIS, on découvre que les
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passerelles ~jà en place entre le politique elle religieull pouvaient am
mversfes.

En Algérie. et ce depuis l'indo!pendance. l'Islam est dit "It'ligion
d'Elit", Cc genre de: disposition est cerlcs devenu. cornm:= le: re~Ye A.
~hhiou, "une formule rituelle que l'on lllilise Slns vraiment
s'interroger SUT U panic..... Elle sc CU1IClérix ntanmoin.s dans ses
implications par SOlI ambivalence. El~ signale lay~ de SOWllLllIe
l1slam : ce dernier est \U1oC religion appanen'lll li l'Etal. Mais elle
s.il'lirlC en même temps la vololllé de se SOUi .... IUt: sinon li la loi de
I1slam. du moins l certains aspects de ]'tthique InlSUbnane. C'es!: le
premîcr venant qui 1 prtvalu JUSCIUC'11. n s'est cor,uétiSl! par te que
M. Tozy appelle ''l'élimination des e1en:s concurrenl$"1'J. L'objectif
étant "d'assurer li l'Etal U(I monopole de la sltUCwratlon du corp$
religieux de rtférencc et de SOlI inlaprélation""1*,

Par ailleurs el toujours dans le mànc sens. la religion 1 fonctionné
"f,uis rindtpendancc comme un service public. Le ministère des
af aires religieuses ou. selon les époques, des Habou!, eSl unc
tonStante des gouvernements qui se som succ6:lts. Les dl!partcments
om loujours connu une direction des affaires religieuses, Le personnel
des mosqul!es a l!tt dotl! dh 1969 d'un Statutlargernent inspi~ du stalUt
de la fonction publique. Il en reproduit [es sUllCtures essemielles :
hil!rarchi&alion des tâches. grades, droits et obligations, carri~re.

reU'llite, eIC l'.

Il faut signaler en plus que la maîtrise s'cst 5Otlventl!tendue :lia
parole qui est dile dans les rnosqutts. Le:s priches du vend=li furent.
en de nombreuses p6iodes. l!1abt:JJtes PN l'administnlion centrale pour
êtn: lus par les inwns. Pour aller plus loin et sans que le propos soit
excessivement caricaunl. il est possible de dire que le vendiedi apd:s
midi. C'CSIlOUle l'Algérie qui est nnsform6e en rnosqu6e par le biais
du tube eatbodique. La pTiche el. Il prm de œ joIa" de repos sont en
effet inu!gnalernent retral\smis co direct l la tl!1b'ision depuis de
nombreuses anntts. juste aVl/Itle mall:h de football.

La struclure esl donc <\l!p Il. Le AS ne fait qu'en renverser les
termes.. Au lieu d'un Islam comptable devant l'Etat dans les lieux du
politique, il instaure une commune comptable devant l'Islam dans les
lieux sacrés. Le choix des l!lus qui s'est souvent ponl! sur les imams
accroît cene prUminence. Dev<:nus, en raison de celle qualitl! même,les
représenLants de la oollcctivitl!, il est logique que cette reprtsemalion se
rialise dans les lieux où ils disem la parole divine. D'autam que Je code
communal, et A. Moussaoui le rel~ve malicieusemcnt, "ne dit pas
clairement où doivent se dl!rouler les dl!libl!rations de l'AI'C'' -. Du
coup, c'est la notion de citoyen qui disparaît au profit de celle de fi&1e.
M31s est-ce nouveau 1 En 1982, un auteur n'avait,il pas dl!jà relevt
"quelques signes d'un glissement des notions de peuple et dtoyen :l
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celle de Umma et Mu'minin"? 31

Il n'est évidemment pas question de renvoyer dos à dos le FLN et le
FIS pour conclure à la manière de l'Ecclésiaste: " ... rien de nouveau
sous le soleil" (Ecc. 1.9.). Il s'agit uniquement de montrer que les
oppositions qui sont souvent développées sont parfois caricaturales et
qu'une lecture nuancée peut et doit être faite. Dans son occupation de
l'espace politique communal, le FIS se détermine par rapport au corpus
doctrinal dont il se dit l'héritier mais aussi et peut-être surtout par
rapport à l 'héritage du FLN. Aussi faut-il conclure avec G.
Charachidzé : "Maintenant que les langues se délient et que les cerveaux
se remettent en marche, ces deux formes de pensée (la pensée religieuse
et la pensée politique) sont les premières à.revenir sur la place publique.
Mais dans des conditions bien différentes: de la première, la politique,
il ne subsiste rien, ni moyens d'investigation, ni points de référence ou
d'ancrage, c'est le vide qu'il faudra des années pour commencer à
combler. A l'opposé, le religieux est ressorti de l'oubliette... disposant
encore de son équipement complet : dogme, morale et, à toutes fins
utiles, rouages d'éventuel pouvoir". 32

Rarndane Babadji est maître de conférence à l'Université d'Oran et à celle de Paris Vil .
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